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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Qualite
Question écrite n° 7634

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les problemes poses par
l'utilisation du chlore pour le traitement des eaux potables. Certaines associations de protection de
l'environnement denoncent la nocivite de ce traitement, les sous-produits issus de la chloration de l'eau etant
soupconnes d'etre cancerigenes. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des etudes ont ete menees sur ce
sujet et s'il est envisage de modifier la reglementation en vigueur, en vue d'interdire l'utilisation du chlore et de
privilegier un traitement par des produits de substitution moins nuisibles pour la sante.

Texte de la réponse

Le chlore a pu etre utilise dans le traitement des eaux destinees a la consommation humaine, principalement
pour desinfecter l'eau, mais egalement, a dose massive, pour eliminer directement l'ammoniaque contenue dans
les eaux d'origines superficielles. Le chlore reagit avec la matiere organique que contient l'eau et engendre
notamment des composes organohalogenes, dont les trihalomethanes ; cette production est tres importante lors
des traitements d'elimination d'ammoniaque, et la est le probleme essentiel ; par contre, les teneurs sont
reduites lorsque le chlore agit sur une eau contenant peu de matiere organique. Des sous-produits peuvent
egalement resulter de l'emploi de produits desinfectants autres que le chlore si l'eau est mal traitee au prealable.
La directive (CEE) no 80-778 du Conseil des Communautes europeennes du 15 juillet 1980 a prevu, pour le
parametre « composes organochlores autres que les pesticides et produits apparentes », un niveau guide de un
microgramme par litre. Le decret no 89-3 du 3 janvier 1989 modifie indique que la frequence reglementaire
d'analyse de controle sanitaire de ces composes dans les eaux d'alimentation peut etre augmentee lorsque la
valeur de un microgramme par litre est depassee. La circulaire du 16 mai 1989 du ministre charge de la sante
(Journal officiel de la Republique francaise du 28 juin 1989) a precise les valeurs qui pourraient alors etre
tolerees dans l'eau consommee en faisant reference aux recommandations de l'Organisation mondiale de la
sante de 1984. Les dernieres recommandation de l'OMS, publiees en decembre 1993, insistent sur le fait que,
en vue de proteger la sante publique, le risque contre lequel il faut lutter de facon prioritaire dans le domaine des
eaux d'alimentaiton est celui microbien (protozoaires, bacteries, virus), qui est reel et d'effet a « court terme » ; la
desinfection doit donc etre maintenue, mais il faut veiller a ce que les sous-produits ne soient pas formes en trop
grandes quantites afin de reduire les risques potentiels a long terme. Les nouvelles valeurs etablies par
l'Organisation mondiale de la sante sur la base des dernieres connaissances toxicologiques et epidemiologiques
disponibles concernent un plus grand nombre de molecules qu'en 1984, mais, par exemple, pour le chloroforme,
la teneur limite recommandee passe de 30 microgrammes par litre a 200 microgrammes par litre. Les
dispositions administratives francaises vont etre prochainement reexaminees au vu de l'ensemble de ces
recommandations. L'orientation suivie n'est pas d'interdire l'usage du chlore, mais plutot de privilegier les
traitements qui reduisent le plus possible les teneurs en matiere organique dans l'eau avant chloration, afin de
pouvoir disposer d'un reel effet desinfectant pour les eaux qui ne sont pas potables naturellements sur le plan
microbiologique. C'est en particulier dans cet esprit que le Conseil superieur d'hygiene publique de France
etudie plusieurs dossiers de demande d'agrement de nouveaux procedes de filtration qui permettront d'ameliorer
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l'efficacite de filieres de traitement d'eau. Il faut noter que, au cours des annees passees, differentes usines de
production d'eaux francaises ont deja ete modifiees (suppression de la prechloration, renforcement des
installations de filtration ou de reduction de la matiere organique) pour respecter les recommandations
internationales.
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